
par Etat de Vaud – Direction générale de l’environnement (DGE)
Rétablissement de la migration piscicole sur la Venoge, 

défrichement et reboisement sur le DP «La Venoge» 
au lieu-dit «Les Vernes» à Vufflens-la-Ville

Conformément à la loi d'expropriation, tous les titulaires de droits quel-
conques sur les immeubles des propriétaires indiqués plus bas sont avisés:
1. qu'un délai de 20 jours leur est imparti pour produire leurs prétentions sur

les indemnités indiquées ci-dessous auprès de l'office soussigné,
2. qu'à ce défaut, il ne sera tenu compte de leurs droits que dans la mesure où

ils sont révélés par le Registre foncier.

District Broye et Nord vaudois Commune: Vufflens-la-Ville
EXPROPRIES Indemnités

Fr.
à payer

par
l'expropriant

– Holcim Granulats et Bétons SA 616.—
– BOVAT Georges 453.—
– Syndicat d’entretien de la Plaine

Vufflens-la-Ville/Aclens (SEVA) 42.—
– BUSSIGNY la Commune 164.50

Le conservateur du registre foncier: Mme Gül Kaynak

REGISTRE FONCIER
DE LA BROYE ET DU NORD VAUDOIS



par la Commune de Baulmes
 projet d’aménagement routier «Réfection de la Rue du Clos»

Conformément à la loi d'expropriation, tous les titulaires de droits quel-
conques sur les immeubles des propriétaires indiqués plus bas sont avisés:
1. qu'un délai de 20 jours leur est imparti pour produire leurs prétentions sur

les indemnités indiquées ci-dessous auprès de l'office soussigné,
2. qu'à ce défaut, il ne sera tenu compte de leurs droits que dans la mesure où

ils sont révélés par le Registre foncier.

District Broye et Nord vaudois Commune: Baulmes
EXPROPRIES Indemnités

Fr.
à payer

par
l'expropriant

– VAGNIERES Jean-Luc 200.—
– DA CONCEICAO LEITAO SEPULVEDA Maria

et GONCALVES SEPULVEDA Orlando 200.—
– AMEY Jacques 9250.—
– SCACCHITTI David 500.—
– BAULMES la Commune gratuit

A charges de l’Expropriant: 10’150.—

Le conservateur du registre foncier: Mme Gül Kaynak

REGISTRE FONCIER
DE LA BROYE ET DU NORD VAUDOIS


